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Lors de sa réunion du 19 octobre dernier, le Conseil d’administration du SeGEC 
a approuvé le texte d’un projet de memorandum à l’attention du gouverne-
ment qui se formera à l’issue des élections de juin 2024. Ce texte est actuel-

lement soumis à une large consultation auprès de l’ensemble des instances les 
plus concernées au sein de l’enseignement catholique : les comités diocésains 
(CoDiECs), les bureaux organisés par niveau d’enseignement et pour les centres 
PMS, les associations de directions du fondamental et du secondaire (CODI et 
FeADI), la CSC-E et l’Ufapec au sein du Conseil général de l’enseignement catho-
lique (CoGEC). Chacune de ces instances est invitée, si elle le souhaite, à formuler 
un avis écrit à l’intention du Conseil d’administration du SeGEC pour le 8 janvier 
au plus tard. 

Comme on peut s’en apercevoir à la lecture de la table des matières, le texte est 
structuré en plusieurs axes dont certains sont présentés sous forme d’affirma-
tions et d’autres sous formes de questions qui, selon nous, mériteraient de trouver 
des réponses dans le courant de la prochaine législature. Parmi les affirmations : 
des réformes soutenables, valoriser la fonction de direction, des perspectives 
pour l’enseignement non-obligatoire, donner une impulsion au numérique éduca-
tif, optimiser le financement de l’enseignement. Parmi les questions : des écoles 
du tronc commun, un idéal ? Au-delà du tronc commun, quelles perspectives ? 
Vers une évolution du contrat social dans l’enseignement ?   

Différents éléments de contexte pourraient, par ailleurs, avoir une incidence sur les 
perspectives de la prochaine législature : le résultat des élections et la coalition 
politique qui se formera pour gouverner la Fédération Wallonie-Bruxelles (FWB), 
d’éventuelles évolutions institutionnelles, voire constitutionnelles et la situation fi-
nancière de la FWB. Ce point est en effet particulièrement délicat puisque les pro-
jections budgétaires de référence établies par l’Université de Namur (CERPE) font 
apparaître la perspective d’une dégradation importante et rapide de la situation de 
l’endettement à défaut d’une adaptation de la politique au cours des prochaines 
années. C’est ce constat qui a conduit le Ministre-Président, Pierre-Yves Jeholet, à 
appeler de ses vœux une véritable feuille de route budgétaire pluriannuelle en vue 
de redonner un cadre budgétaire et financier soutenable à la FWB. 

Pour conclure le dernier édito de cette année 2023, je vous souhaite de bonnes 
fêtes entourés des vôtres, un Joyeux Noël et, d’ores et déjà, une excellente an-
née. ■

Étienne MICHEL
Secrétaire général du SeGEC

Le 27 novembre  2023

Memorandum : la consultation est lancée

ÉDITO


